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Le buis !
Chaque année, la messe des rameaux est un évènement : Oui il a  beaucoup de 
monde et surtout ne pas rater la bénédiction !  donc ne pas arriver en retard !    Ce petit 
brin d’arbre ira orner un coin 
de notre maison marquant 
ainsi un lien avec l’Eglise 
mère, rappelant que nous 
formons une grande famille, 
avec des frères et sœurs et 
aussi des cousins et des 
cousines, tout un peuple.

En fait, j’ai l’impression que 
c’est une grande joie de 
venir à l’église, de retrouver 
la « famille des chrétiens » 
et  de manifester ensemble 
notre appartenance à ce 
grand peuple des croyants.

Cette petite branche nous le 
rappelle en permanence. 
Pour moi, elle me rappelle 
aussi Noé, qui envoya  une 
colombe au dessus des 
eaux, elle revint avec une 
petite branche au bec, signe 
que la vie apparaissait de 
nouveau.

La fête du dimanche des 
rameaux se situe  plus ou a moins à l’apparition du printemps, nous sortons de ce 
temps hivernal pour laisser éclater notre joie avec la nature qui se manifeste de 
partout : les bourgeons des arbres éclatent, oui c’est le signe de la reprise de la vie, 
elle était bien là, mais maintenant elle se manifeste au grand jour.

Ce phénomène ne se manifeste-t-il pas aussi dans notre  vie spirituelle. Elle n’est pas 
en ligne droite, il y a des hauts et des bas, des temps forts et des moments 
douloureux, parfois même très difficiles à supporter.
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Entrons donc dans la procession avec la foule qui suit 
Jésus, aujourd’hui, c’est la fête. Elle acclame Jésus et 
même elle veut le faire roi. Mais, nous allons entrer dans 

une semaine d’épreuve, de questionnement, de 
souffrance même, voire d’abandon. Jésus va se 
retrouver bien seul. Il ne  lui restera plus que son Père à 
qui il va s’adresser au moment le plus difficile. La foule a 
changé de comportement ! Ce sera de son Père que 

viendra la Parole de libération ; « Père, Pardonne- 
leur, car ils ne savent pas ce qu’ils font ! » Tout 
viendra du Père.

Quelle magnifique parole de consolation pour 
chacun d’entre nous. Notre procession nous conduit 
vers le Père, plein d’amour et de miséricorde. Oui  

ce temps de Pâques est bien ce moment de 
retour vers Dieu, vers le Père.
Dans notre procession, c’est aussi  toute 
l’humanité qui s’y retrouve, les aimés de Dieu, 

les bénis du Père,  les fatigués du voyage.

Notre marche est bien une démarche pleine 
d’espérance, notre petit brin de buis, est bien ce rappel de l’amour fou de notre Dieu 
celui qui s’est donné pour nous. C’est pour cela que souvent nous le déposons près de 
notre crucifix dans la chambre.

Ensemble rendons grâce à notre Dieu qui vient marcher avec nous, dans notre monde 
si difficile. Ne nous trompons pas de marche. En regardant ceux et celles qui marchent 
avec nous, c’est bien le visage du Christ que nous découvrons. Voilà la mission que 
notre Eglise doit témoigner, mais l’Eglise c’est aussi chacun et chacune d’entre nous. 
Lorsque nous sommes réunis, le Christ est bien  au milieu de nous. Peuple 
d’Espérance, marche dans la joie. tu es aimé de Dieu.    Père Pierre LE BELLER spsj

Sortie paroissiale 2010
LʼAssociation Sainte Colombe de Chevilly-Larue organise le DIMANCHE 9 MAI 2010 
sa sortie paroissiale qui sʼintitulera « Voyage dans lʼOise » à Beauvais et Gerberoy.

Inscription à retourner à L’Association Sainte Colombe au 3, rue Jaume CHEVILLY-LARUE avant le 19 avril 2010.

Mme / M. : .........................................................................................................................................................................................
Demeurant : .....................................................................................................................................................................................
Tél : .............................................................. Courriel : .................................................................................................................
Nombre de Participants :                         …………  x  40 € ou 45 € $=
Nombre dʼenfants de moins de 10 ans    …...........  x  20 €          $ =
Le règlement sʼeffectue à lʼinscription pour un total de :                          ........................ €
Par Chèque ou en espèces. Date : .............................. Signature : 



Paroisse Sainte-Colombe - Tél. : 01.46.86.16.25 / Fax : 01.45.60.08.27 3

Semaine Sainte 2010
Semaine SAINTE
Messe CHRISMALE 
Mardi 30 mars à 19h00 Au parc des sports de 
Créteil
Départ en car à 17h45 Devant le Séminaire des 
Missions
Célébration de la Cène 
Jeudi 1er avril 19h00 à Sainte Colombe
Chemin de Croix 
Vendredi 2 avril 15h00 à Sainte Colombe
Célébration de la Passion 
Vendredi 2 avril 19h00 à Sainte Colombe
Veillée pascale 
Samedi 3 avril 21h à Sainte Colombe
Jour de PAQUES - Dimanche 4 avril 
Messe à 9h00 au Bon Pasteur
Messe à 10h30 à N.D. de la Trinité

Vie de la communauté
Baptêmes à Sainte Colombe
Le 4 avril, Jour de Pâques à 12h00 Cécilia BEDEL, Chloé 
JEANNEQUIN, Ewen GUILLOU - Lors de la veillée de Pâques : 
baptêmes Suzy GOTA et Anaïs BRIAND puis pour le jour de Pâques : 
baptêmes de Camille KOUAHO, Adrien LO FARO et Samuel DURANTY 
lors des offices.

Annonces diocésaines
Accueil et entretien pastoral 
Une journée, pour développer ses aptitudes à conduire un entretien et le relire, destinée à toute 
personne en situation dʼaccueil. Journée animée par Marie-Paule Mordefroid, vendredi 9 avril de 
9h00 à 17h00 au Centre de formation de Saint Pierre du Lac. Renseignements et inscriptions : 
formation@eveche-creteil.cef.fr tél. : 01 45 17 24 18

Art floral au service de la liturgie 
La prochaine session aura lieu samedi 10 avril de 14h15 à 18h – 11 avenue Joffre – Saint-Maur des 
Fossés. Contact : Danielle Gibier tél. : 01 43 97 32 34

Quête impérée Dimanche 28 mars pour lʼéglise de Terre Sainte.
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A quoi sert le denier de l’Eglise ?
D’ou vient la nécessité du denier ?
- 1 - Le diocèse ne reçoit aucune aide ni subvention pour assurer la 
rémunération du personnel qu'il emploie.
- 2 - L'argent donné à la plupart des quêtes dominicales et à 
l'occasion des cérémonies (baptêmes, mariages, funérailles) sert au 
fonctionnement des paroisses (chauffage, électricité, entretien des 
bâtiments, documentation, entraide...)
- 3 - Certaines quêtes dominicales sont affectées au fonctionnement 
des services diocésains ou destinées à des oeuvres de partage 
(Missions, Secours Catholique, jumelage avec des diocèses de 
pays en développement...).
-4 - C'est donc votre participation au Denier de l'Église qui permet la 
rémunération des prêtres et salariés laïcs de notre diocèse. C'est 
grâce à notre participation au Denier qu'ils peuvent vivre 
décemment et assurer leur mission au service de tous : 
Célébrations, Catéchèse, Animation des aumôneries, Présence 
auprès des malades ...

Un devoir de justice et de solidarité
Le Denier de l'Église n'est pas un don tout à fait comme les autres. 
Ce n'est pas uniquement un geste généreux. C'est un acte 
responsable. C'est une contribution volontaire de tous les catholiques 
qui sert à rémunérer les prêtres et les laïcs salariés de votre diocèse. 
Le diocèse ne recevant aucune autre ressource pour couvrir ces 
charges, donner au Denier représente donc un devoir de justice et de 
solidarité pour tous les catholiques.
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Le Denier de l'Église est destiné à permettre la rémunération des prêtres et 
des salariés laïcs de nos paroisses. C'est grâce à notre participation au De-
nier qu'ils peuvent vivre décemment et assurer leur mission au service de 
tous : Célébrations, Catéchèse, Animation des aumôneries, Présence au-
près des malades … Donner au Denier de l'Église n'est pas uniquement un 
geste généreux. C'est un acte responsable,  pour tous les catholiques qui 
ont la possibilité de participer matériellement à la vie de leur Église. 
 

MON DON AU DERNIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE MA PAROISSE 
 

M. / Mme : ………………………..…...…………………...……………… 
 

Demeurant : …………………..………..………………..………………... 
 

………………………………………………………….....………………… 
 

CP: ………...……… Ville : ………......…………...……….……………… 
 

Tél. : …………………….. Courriel : ……...…..........…………………… 
 

Chèque à l’ordre de la Paroisse Ste Colombe ou à l’ordre de l’Associa-
tion Diocésaine de Créteil si vous souhaitez un reçu fiscal. Depuis le 1er 
janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le 
revenu (dans la limite de 20% du revenu imposable).  Merci à vous. 
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La collaboration entre les prêtres et les laïcs est ressentie par tous comme plutôt 
agréable, mais quelle est sa fécondité et ses véritables enjeux pour demain ? 
et le diacre dans tout ça ? 
Dans ce domaine où il s’agit de liens, d’équilibre, de reconnaissance, il 
semble que les choses avancent et jamais on ne reviendra en arrière, 
mais il ne faut pas vouloir aller trop vite et se résigner sans doute à 
« porter du fruit que nous ne mangerons pas » . Pour ce qui est de l’orga-
nisation des ministères, on ne peut faire l’économie du climat actuel de 
recherche et de questionnement, nécessaire et qui sera long avant de dé-
cider d’institutionnaliser. 
 

Comment faire place aux différentes cultures dans l’Église ? 
Proposer des responsabilités ; tenir compte dans nos célébrations des 
sensibilités différentes. 
Est-ce qu’on est capable d’élargir l’espace de la tente pour qu’elle de-
vienne la tente de tous ? 
On s’interroge sur l’absence à cette rencontre, des personnes de couleurs 
nombreuses dans nos assemblées. Pourquoi ? 
 

Pour finir, nous rendons grâce pour le partage et pour tout ce que cette 
rencontre a ouvert . Elle nous donne envie de poursuivre le questionne-
ment et le débat nécessaire aujourd’hui dans l’Église. 
Les membres de l’EPS témoignent de leur joie de partager en assemblée élar-
gie, des questions qu’ils sont souvent seuls à porter dans leurs réunions ... 
Alors, ouvrons, comme les premiers apôtres, le temps de la construction 
patiente mais active. 
Soyons , ensemble, avec l’Esprit, porteurs d’espérance !  

Pascale Chaumont 
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Vendredi 15 Février 2008 
20h30 - Eglise Saint-Léonard à l’Haÿ les Roses 

 

Soirée biblique avec le Père Claude Tassin, 
spiritain, exégète à l’Institut Catholique de Paris. 

 

La Pentecôte - « La venue de 
l’Esprit Saint sur les Apôtres ». 

MON DON AU DENIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE LA PAROISSE

M. / Mme : ....................................................................................................................... 

Demeurant : ....................................................................................................................

......................................................................................................................................... 

CP: .................................. Ville : ..................................................................................... 

Tél. : .......................................... Courriel : .....................................................................
Libellez votre chèque à lʼordre de lʼAssociation Diocésaine de Créteil pour recevoir un 
reçu fiscal. Depuis le 1er janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt 
sur le revenu (dans la limite de 20% du revenu imposable). Vous pouvez également 
donner par prélèvement automatique, ou par internet. Pensez à vous renseigner à 
lʼaccueil.
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